
AMAP DE FONSALA  
Association pour le Maintien d’une agriculture paysanne 

1 place d’ile de France 42400 SAINT-CHAMOND 
 

Bulletin d’adhésion familial 2010 
 

N° d’adhérent 2010/…. 
 
Nous*, soussignés 
* Merci d’indiquer les 2 noms de famille s’il y a lieu. 

 
Mme………………………………………………………………………& M. ………………………………………………………………………… 
 
Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone : …………………………………………………………… Email(1) : ……………………………………………………………… 
(1) si vous ne souhaitez pas recevoir la newsletter de l’amap, cochez cette case  � 
 
Adhésion 10€  
Règlement :  Date :    �Espèces �chèque : Banque :    n° 
L’adhésion implique le respect des statuts et du règlement intérieur, à la disposition des membres au siège de 
l’association (1 place d’ile de France 42400 SAINT-CHAMOND). 
 
J’ai pris connaissance du règlement intérieur et je m’engage à le respecter et à participer à la vie de 
l’association.  
 
Signature :  
 
� 

 

AMAP DE FONSALA  
Association pour le Maintien d’une agriculture paysanne 
1 place d’ile de France 42400 SAINT-CHAMOND 

 
Bulletin d’adhésion familial 2010 (cotisation pour l’année civile) 
 
 
Nom(s) : ………………………………………………………………… 
 
Numéro d’adhérent : 2010/……… 
 
Adhésion 10€    
dont 5,5€ seront reversés à Alliance Paysans Ecologistes Consommateurs 

 
 
Nos valeurs :  

Être amapien(ne), c'est être un(e) consomm'acteur/actrice. C’est un partenariat fondé sur un engagement 
réciproque et solidaire sur le long terme entre un groupe de citoyens mangeurs et la famille de paysans 
qui le nourrit. Notre démarche s'inscrit dans la construction sur les valeurs du partage et du lien local et du soutien 
à une agriculture paysanne, biologique, citoyenne et solidaire. 
 
Votre engagement :  

• Adhérer à l’association AMAP de Fonsala et participer à la vie associative. 
• Contractualiser votre engagement (après une période d’essai) avec chacun des producteurs de l’AMAP à qui 

vous souhaitez acheter des produits. 
• Assurer la permanence lors de la distribution (1 fois par période de 6 mois) 

 
 
DISTRIBUTION : le mardi de 18H30 à 19H30 au centre Social de Fonsala – 1 Place d’ile de France à Saint-Chamond. 
 

Retrouver les contrats, les infos… sur notre blog http://amapdefonsala.canalblog.com/ 
 
 

L’amap de Fonsala est membre d’Alliance PEC Rhône Alpes – fédération régionale des AMAP 
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